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Groupement Local de Coopération Transfrontalière 
des Transports Publics Transfrontaliers 

Extrait du registre des délibérations 
de l’Assemblée 

 DEPARTEMENT 
DE LA HAUTE-SAVOIE                  L’An deux mille vingt-quatre, le 12 décembre, 
Affichage de la Convocation L’Assemblée du GLCT des Transports Publics Transfrontaliers 

s’est réunie en session ordinaire, sous la 
28 novembre 2024 Présidence de Monsieur Patrice DUNAND, à Archamps, à 10h00, 

suivant convocation légale du 28 novembre 2024. 

Nombre de délégués présents ou représentés : 7 
Présents titulaires : Monsieur Hubert BERTRAND (Pays de Gex Agglo), Monsieur Julien BOUCHET 
(CC du Genevois), Monsieur Cyril DEMOLIS (Thonon Agglomération), Monsieur Patrice DUNAND 
(Région Auvergne – Rhône-Alpes), Monsieur Serge DELSANTE (Région Auvergne-Rhône-Alpes), 

Présents suppléants : Monsieur David FAVRE (GE),  

Absents excusés : Monsieur Pierre MAUDET (GE), Madame Nuria GORRITE (VD), Monsieur Jean-
Charles LAGNIAZ (VD),  

Secrétaire de séance : Monsieur Julien BOUCHET 

N° 19/24 – Participation pour la Protection Sociale Complémentaire Santé 

Vu le code général des collectivités territoriales,  
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et 
notamment son article 22bis,  
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et notamment son article 25, 
Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale 
complémentaire de leurs agents,  
Vu l’ordonnance 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire 
dans la fonction publique 
Vu le Décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 
complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics à leur financement 
Vu l’avis favorable du comité social territorial en date du 10 décembre 2024, 

Depuis la loi n°2007-209 du 19 février 2007, qui a introduit un article 22 bis dans la loi n°83-
634 du 13 juillet 1983, les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent 
contribuer au financement des garanties de protection sociale complémentaire auxquelles 
souscrivent les agents qu’elles emploient. Cette participation est réservée aux contrats ou 
règlements garantissant la mise en œuvre de dispositifs de solidarité entre les bénéficiaires, 
actifs et retraités. 

Monsieur le Président rappelle à l’assemblée que les décrets n° 2011-1474 du 8 novembre 
2011 et n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale  
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complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics à leur financement instaure la possibilité pour les collectivités et 
établissements publics de participer financièrement aux contrats santé de leurs agents, et leur 
obligation de choisir soit la labellisation soit une convention de participation et de participer 
financièrement à compter du 01 janvier 2026. 

Les modalités de mise en œuvre de cette participation doivent être fixées par l’organe 
délibérant, après avis du Comité Social Territorial. 

Il expose que dans le cadre de la protection santé, la modalité dite de la labellisation offre à 
l’agent la liberté de choix de sa garantie, la liberté de choix du coût de l’assurance, la liberté 
de résiliation. 
Il apparait donc que la modalité de labellisation paraît la plus adaptée au besoin des agents 
de la collectivité. 

Il indique par ailleurs que chaque agent, soit ayant déjà souscrit à une mutuelle appartenant à 
la liste labellisée, soit souhaitant y souscrire, pourra percevoir, sur présentation annuelle d’une 
attestation délivrée par la mutuelle attestant de la labellisation du contrat souscrit, une 
participation par la collectivité. 

L’Assemblée du GLCT des Transports Publics Transfrontaliers, après en avoir délibéré à 
l’unanimité 

Article 1 : DECIDE participer au financement des contrats et règlements labellisés auxquels 
les agents de la collectivité choisissent de souscrire pour le risque santé, à compter du 1er

janvier 2025, 

Article 2 : FIXE le montant de la participation financière de la collectivité pour le risque Santé, 
à 40 euros par agent et par mois pour tous les agents en position d’activité sur présentation 
annuelle d’une attestation délivrée par la mutuelle attestant de la labellisation du contrat 
souscrit,  

Article 3 : VERSE mensuellement la participation financière fixée à l’article 2 : 
- aux agents titulaires et stagiaires de la collectivité, en position d’activité ou détachés 
auprès de celle-ci, travaillant à temps complet, à temps partiel ou à temps non complet,  
- aux agents contractuels (de droit public ou de droit privé) en activité, ou bénéficiant 
d’un congé assimilé à une période d’activité 

Article 4 : AUTORISE le Président à signer l’ensemble des actes et décisions nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération.  

Article 5 : PREND L’ENGAGEMENT d’inscrire les sommes nécessaires à la mise en place de 
cette délibération au budget des exercices correspondants. 

Fait et Délibéré, le jour, mois et an que dessus,  
Pour extrait certifié conforme 
Archamps, le 12 décembre 2024  
     

Le Président 
 Patrice DUNAND
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